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PREAMBULE

Article 1 : Objet et champ d’application
Le présent règlement s’applique à toutes les personnes participantes à une action de formation
organisée par IXAD. Un exemplaire est remis à chaque Avocat ou Elève Avocat par voie
dématérialisée ou autre.
Le règlement définit les règles d’hygiène et de sécurité, les règles générales et permanentes relatives
à la discipline ainsi que la nature et l’échelle des sanctions ainsi que les garanties procédurales
applicables lorsqu’une sanction est envisagée.
Tout avocat ou Elève Avocat doit respecter les termes du présent règlement durant toute la durée de
l’action de formation.

SECTION 1 : REGLES D’HYGIENE ET DE SECURITE

Article 2 : Principes généraux
La prévention des risques d’accidents et de maladies est impérative et exige de tous le respect :

- des prescriptions applicables en matière d’hygiène et de sécurité sur les lieux de formation ;
- de toute consigne imposée soit par l’administration d’IXAD, soit par le constructeur ou le
formateur s’agissant notamment de l’usage des matériels mis à disposition.

Chacun doit ainsi veiller à sa sécurité et celle des autres en respectant lors de sa formation les
consignes générales et particulières en matière d’hygiène et de sécurité (Cf : Consignes de sécurité ci-
après).
Si un dysfonctionnement du système de sécurité est constaté, l’intéressé en avertit immédiatement
l’administration d’IXAD.
Le non-respect de ces consignes expose les personnes concernées à des sanctions.

Article 3 : Consignes d’incendie
Les consignes d’incendie et notamment les plans de localisation des extincteurs et des issues de
secours sont affichés dans les locaux d’IXAD - à chaque extrémité et au milieu du couloir. Chaque
Avocat ou Elève Avocat doit en prendre connaissance (Cf : Plan d’évacuation ci-après).
En cas d’alerte, les Avocats ou Elèves Avocats doivent cesser toute activité de formation et suivre
dans le calme les instructions des représentants habilités d’IXAD ou des services de secours.
Toute personne témoin d’un début d’incendie doit immédiatement appeler les secours en appelant
le 18 à partir d’un téléphone fixe ou le 112 à partir d’un téléphone portable et alerte l’administration
d’IXAD.

Article 4 : Boissons alcoolisées et drogues
L’introduction ou la consommation de drogue ou de boissons alcoolisées dans les locaux d’IXAD est
formellement interdite. Il est également interdit à toute personne participant à une action de
formation de pénétrer ou de séjourner en état d’ivresse ou sous emprise de drogue dans l’organisme
de formation.
Les personnes participant à une action de formation ont accès lors des pauses au distributeur de
boissons non alcoolisées ou à la salle de pause-café mise à la disposition des participants à l’occasion
de la formation.

Article 5 : Interdiction de fumer
Il est formellement interdit de fumer ou de vapoter dans l’enceinte d’IXAD.



Article 6 : Accident
Le participant à une action de formation victime d’un accident survenu à l’occasion d’une action de
formation ou le témoin de cet accident avertit immédiatement l’administration d’IXAD qui
entreprendra les démarches appropriées.

SECTION 2 : DISCIPLINE GENERALE

Article 7 : Accès aux locaux d’IXAD
Sauf autorisation expresse de l’administration d’IXAD, les personnes participantes à une action de
formation ne peuvent :

- entrer ou demeurer dans les locaux d’IXAD à d’autres fins que la formation ;
- y introduire, faire introduire ou faciliter l’introduction de personnes étrangères à IXAD ;
- procéder à la vente de biens ou services dans les locaux d’IXAD.

Article 8 : Tenue
Les Avocats ou Elèves Avocats sont tenus d’assister aux actions de formation en tenue vestimentaire
correcte.

Article 9 : Comportement
Il est demandé à toute personne participant à une action de formation d’adopter un comportement
garantissant le respect du bon déroulement de la formation ainsi que des règles élémentaires de
savoir vivre, de savoir être en collectivité, et plus généralement, de respecter les principes essentiels
de la profession qui guident le comportement de l’avocat en toutes circonstances.

Article 10 : Utilisation du matériel
Sauf autorisation particulière de l’administration d’IXAD, l’usage du matériel de formation se fait sur
les lieux de formation et est exclusivement réservé à l’activité de formation. L’usage du matériel à
des fins personnelles est interdit.
Les personnes participantes à une action de formation sont tenues de conserver en bon état le
matériel confié pour la formation. Elles doivent en faire un usage conforme à l’objet de la formation
et selon les règles délivrées par le formateur et/ou le constructeur.
Les Avocats ou Elèves Avocats signalent immédiatement au formateur toute anomalie du matériel.

Article 11 : Assiduité

Article 11 -1 : Formation initiale
L’assiduité des Elèves Avocats est régie par les textes réglementant la profession d’Avocat repris par
le règlement intérieur d’IXAD – Loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines
professions judiciaires et juridiques, Décret n°91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la
profession d'avocat.

Article 11 -2 : Formation continue
Les personnes participantes à une action de formation continue doivent se conformer aux horaires
fixés et communiqués préalablement par IXAD.
Sauf circonstances exceptionnelles, les personnes intéressées ne peuvent s’absenter pendant une
formation.



En cas d’absence, de retard ou de départ anticipé elles doivent en avertir IXAD, qui le cas échéant
informera le financeur de cet évènement (FIF-PL, ACTALIANCE…).
Les avocats participant à une action de formation sont tenus de renseigner une feuille d’émargement
au fur et à mesure du déroulement de ladite formation.
Dans le mois suivant cette dernière, ils se voient remettre par voie dématérialisée par IXAD une
attestation de présence et une facture acquittée ; documents à transmettre en tout ou partie à leur
Bâtonnier et le cas échéant à l’organisme qui a financé l’action.

SECTION 3 : MESURES DISCIPLINAIRES

Article 12 : Sanctions, garanties, procédures, représentation
La discipline tant des Avocats que des Elèves Avocats est régie par les textes réglementant la
profession d’Avocat repris par le règlement intérieur d’IXAD – Loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971
portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, Décret n°91-1197 du 27
novembre 1991 organisant la profession d'avocat.

SECTION 4 : REPRESENTATION DES ELEVES AVOCATS

Article 13 : Elections, durée des mandats, rôle
La représentation des Elèves Avocats est régie par les textes réglementant la profession d’Avocat
repris par le règlement intérieur d’IXAD – Loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de
certaines professions judiciaires et juridiques, Décret n°91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la
profession d'avocat.

Approuvé par délibérations du Conseil d’Administration du mercredi 13 septembre 2017

Patrick DELAHAY
Président d’IXAD
Ancien Bâtonnier de l’Ordre de Douai






